
PR

Valé
BAZ
BON
Jean
CIN
Julie
FOR
Brig
MIN
PER
RED
SCH
THE
VAT

AS

Enr

ROP
visa

érie BEAU
ZIN, Va
NNIVARD
n-Luc BO

NIERI, Pie
en DIVE
RISSIER, 
gitte KUS
NOT, Jér
RRUT, Bé
DA, Frédé
HELLENB
ERRY, L
TIN, Arna

SSEM
CON

registré à la 

OSIT
nt à renfo

pré

UVAIS, E
alérie BA
D, Sylvie
OURGEAU
rre CORD

E, Jean-P
Annie G

STER, Vér
rôme NUR
érengère P
éric REIS

BERGER, 
Laurence 
aud VIALA

N

MBLÉ
STITUTI

QUINZ

Présidence d

TION
orcer la s

ésentée pa

Emmanuel
AZIN-MA
e BOUC
UX, Bern
DIER, Josia
Pierre DO

GENEVAR
ronique L
RY, Éric
POLETTI,
SS, Jean-L

Jean-Ma
TRASTO

A, Jean-Pie

N° 34
_____

ÉE  N
ION DU 4
ZIÈME LÉGI

de l’Assemb

N DE
sécurité b

 

 

ar Mesdam

lle ANTH
LGRAS, 
HET BE

nard BRO
ane CORN
OOR, Vi

RD, Miche
LOUWAGI
c PAUGE
 Nathalie 
Luc REIT
arie SER

OUR-ISNA
erre VIGIE

députés

 
402 
_ 

NATI
4 OCTOB
ISLATURE 

blée national

E RÉ
bancaire d

mes et Me

HOINE, Éd
Philippe 

ELLECOU
OCHAND, 
NELOUP, 
irginie D
el HERBI
IE, Frédér

ET, Guilla
PORTE, 

TZER, Ma
RMIER, N
ART, Isab
ER, Stépha

s. 

IONA
BRE 1958

e le 9 octobr

ÉSOL
des transa

ssieurs 

dith AUD
BENAS

URT, Ber
Jacques 

Bernard D
DUBY-MU
ILLON, P
rique MEU
aume PE

Didier Q
artial SAD
Nathalie 
belle VA
ane VIRY,

ALE

re 2020. 

LUTI
actions, 

DIBERT, T
SSAYA, 
rnard BO

CATTIN
DEFLESSE
ULLER, 
Patrick HE
UNIER, M
LTIER, B

QUENTIN,
DDIER, R
SERRE,
LENTIN, 
,  

ION 

Thibault 
Émilie 

OULEY, 
N, Dino 
ELLES, 
Nicolas 

ETZEL, 
Maxime 
Bernard 
, Robin 
Raphaël 

Robert 
Pierre 



– 2 – 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Avec la crise sanitaire, le e-commerce a connu une forte augmentation, 
ayant entrainé de ce fait une augmentation des fraudes des paiements en 
ligne.  

La directive européenne révisée sur les services de paiement (DSP2) 
vise à garantir une plus grande sécurité des paiements et une meilleure 
protection des consommateurs. Elle est partiellement entrée en vigueur le 
13 janvier 2018, certaines mesures ont été transposées en droit national et 
l’Autorité bancaire européenne a accordé un délai additionnel qui fixe au 
31 décembre 2020 la date butoir pour disposer de la pleine mise en 
conformité des solutions d’authentification pour les paiements en ligne.  

La DSP2 réitère l’obligation faite aux banques de rembourser leurs 
clients victimes de fraude et renforce les règles de gestion des risques et 
d’authentification des clients. À cet égard, elle instaure la mise en œuvre 
d’une procédure d’authentification forte, nécessitant une vérification 
renforcée de l’identité par le biais de deux ou trois éléments : 

– Un élément que seul le client connait (mot de passe, code) ; 

– Un élément que seul le client possède (téléphone, carte) ; 

– Une caractéristique personnelle du client (empreinte digitale, iris ou 
reconnaissance vocale). 

L’article L. 133-44 du code monétaire et financier transpose cette 
directive. Il dispose que le prestataire de services de paiement applique 
l’authentification forte du client lorsque le payeur : 

– Accède à son compte, 

– Initie une opération de paiement électronique,  

– Exécute une opération par le biais de moyens de communication à 
distance constituant, un risque de fraude en matière de paiement. 

Il pose également une obligation du prestataire de service de paiement 
de mettre en place des mesures de sécurité adéquates afin de protéger la 
confidentialité et l’intégrité des données de sécurité personnelle des 
utilisateurs de paiement.  
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Néanmoins, aujourd’hui, force est de constater que cette procédure 
d’authentification forte n’est pas assez appliquée.  

La présente proposition de résolution vise donc à exiger des banques 
un renforcement de la sécurité des transactions financières en ligne et une 
application stricte de la directive précitée.  
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale,  

Vu l’article 34-1 de la Constitution ;  

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée Nationale ;  

Vu l’article L. 133-44 du code monétaire et financier,  

Vu la directive 2015/2366 adopté le 25 novembre 2015 relative aux 
services de paiement,  

Constatant qu’avec la crise sanitaire due à l’épidémie de Covid-19, le 
recours aux paiements en ligne a augmenté, entrainant de ce fait le 
développement des fraudes ; 

Souhaite rappeler les dispositions de la directive 
européenne 2015/2366 qui vise à assurer une plus grande sécurité des 
paiements et une meilleure protection des consommateurs ; 

Estime nécessaire que les établissements bancaires renforcent la 
sécurité des transactions en ligne et appliquent les mesures de la directive 
dans les meilleurs délais, notamment en ce qui concerne l’authentification 
forte de la personne réalisant un paiement en ligne. 

 

 

 

 

 

 

 

 


